
 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU VENDREDI 26 MARS 2010 
 
 
011/2010 
 
FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNEE 2010  
 
M. RAGU  présente le rapport 
 
Depuis 1996, les taux d’imposition locale sont fixés comme suit : 
                      
Taxe d’Habitation     9,83      
Taxe Foncière Bâti   13,18 
Taxe Foncière Non Bâti   49,03 
   
La reconduction de ces taux sur les bases d’imposition prévues, telles qu’elles ont été estimées pour 
2010, produit les valeurs suivantes : 

  Produits  2009 Produits  2010 
Ecart 
2009/2010 

T.H 1 149 619 € 1 163 414 € 13 795 € 
F.B 1 093 545 € 1 106 667 € 13 122 € 
F.N.B 30 546 € 30 912 € 366 € 
Total 2 273 710 € 2 300 993 €  27 283 € 

 
 
Il est proposé au Conseil de reconduire les mêmes taux d’imposition pour 2010 qu’en 2009, soit 

 
Taxe d’Habitation :    9,83 
Taxe Foncière Bâti :  13,18 
Taxe Foncière Non Bâti : 49,03 
 
 
 
APRES DELIBERATION , le Conseil Municipal, par 22 voix POUR et 6 ABSTENTIONS  
(M. GLEYZE, Mme S. RICHARD, M. BERNARD, Mme BERGER-JUBIN, M. HERVOIR, 
 Mme DAMON) 
 
FIXE   les taux d’imposition pour 2010 comme suit : 

 
Taxe d’Habitation :    9,83 
Taxe Foncière Bâti :  13,18 
Taxe Foncière Non Bâti : 49,03 
 


